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C O N S E I L    M U N I C I P A L 
DE BAUGE 

 
REUNION DU 27 OCTOBRE 2008 

 
P R O C E S   V E R B A L 

 
 
 

 
 
 
 
L’an deux mil huit, et le lundi 27 octobre à 20H00, les membres du Conseil Municipal se sont réunis à l’Hôtel 
de Ville, au lieu ordinaire de leurs séances, sur la convocation et sous la présidence de Monsieur Philippe 
CHALOPIN, Maire. 
 

  
Etaient Présents : Monsieur ERGAND Joseph, Madame SAMSON Annette, Monsieur CULLERIER Jean-
François, Monsieur BOYEAU Jackie, Madame BOULETREAU Marie-Odile, Monsieur LE DROGO Jean-
Louis : adjoints.  
Monsieur CONRARDY Jean-Yves, Madame HERVE Martine, Monsieur GROSBOIS Alain, Madame 
NAULET Nicole, Monsieur BREVET Jean-Luc, Madame RAIMBAULT-NAULET Christine, Messieurs 
RENOU Franck, GROSBOIS Pascal, Mesdames GAUTHEUR Angélique, LEROUX Géraldine, NOUCHET 
Vanessa, Messieurs RAFFI Guy, WASNER Dominique, Mesdames GOURDON Anne-Marie, TRILLON 
Elisabeth, Monsieur BLAISONNEAU Alain, Madame BOUCHEREAU Marie-Claude : Conseillers 
municipaux. 
 
Etai(en)t excusé(s) et représenté(s) :  
Madame MARTIN Marie-Jeanne par Monsieur CHALOPIN Philippe 
Madame LANTSOGHT Colette par Monsieur ERGAND Joseph 
Monsieur SAINTE Dominique par Madame NOUCHET Vanessa. 
 
 
 
Monsieur BREVET Jean-Luc a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire de séance. 
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Monsieur le Maire présente à l’Assemblée Monsieur HERVE Gérald, chef d’équipe Bâtiment, et 

Monsieur LEBEAUPIN Jean François, chef d’équipe Espaces Verts – Voirie – Environnement. 
 
Monsieur le Maire propose d’ajouter deux questions à l’ordre du jour du présent conseil municipal. 

�  Réaménagement de la rue de la Croix Verte – Avenant n°2 
�  Formaction 49 – Désignation d’un représentant 
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Madame BOUCHEREAU demande que soit ajouté à la page 5 s’agissant des tarifs du château et de 

l’Hôtel Dieu « après avoir apporté quelques modifications ». 
 
Après ces modifications, le procès verbal de la séance du 15 septembre 2008 est approuvé à l’unanimité 

des membres présents. 

Madame NAULET intègre la séance. 

 
 
1) Etude de ville – Chambre de Commerces et d’Industri e 

 

Monsieur le Maire propose à l’assemblée de confier à la Chambre de Commerce et d’Industrie de 
Maine et Loire une étude de ville à caractère économique. 

Cette étude permettrait d’avoir un état des lieux et un diagnostic de la situation commerciale de Baugé, 
ses atouts, ses lacunes, etc. Cela permettrait en outre aux commerces et à la commune de prétendre au FISAC 
mais également de savoir quelles sont les mesures à prendre pour favoriser le commerce et les activités de 
Baugé. 

 Monsieur le Maire présente de manière détaillée le contenu de l’étude. 

Le coût de l’étude est de 20 000 €, dont 50 % est pris en charge directement par la Chambre de 
Commerce et d’Industrie. 

 Monsieur WASNER, conseiller municipal, se pose la question de l’opportunité d’une telle étude et des 
suites qui lui seront données. Il ajoute qu’actuellement, la commune devrait avoir tendance à serrer les finances. 
Il précise que les conseillers municipaux connaissent bien la ville et qu’à ce titre ils sont conscients des besoins 
et des défauts de la commune. 
 

Monsieur GROSBOIS Pascal, conseiller municipal, demande le temps de réalisation de cette étude. 
Monsieur le Maire répond que la durée est de 3 à 4 mois car la Chambre de Commerce et d’Industrie 

réalise des statistiques et des études de terrains. Il ajoute qu’il souhaiterait que l’étude soit étendue à l’activité 
touristique et industrielle. 

 
Pour répondre à Monsieur WASNER, Monsieur le Maire précise qu’il est incapable de dire, à l’heure 

actuelle, quel type de commerce fait défaut à Baugé. Il ajoute que dans le cadre du projet de zone commerciale 
actuellement à l’étude, il ne sait pas quel type de commerce la commune souhaite voir fleurir. Il fait observer 
que les pouvoirs du maire en matière d’urbanisme commercial ont diminué, il peut orienter les porteurs de projet 
mais aujourd’hui, il n’est pas en mesure de le faire car il n’y a jamais eu d’étude de ce type. 

 
Monsieur WASNER s’interroge de savoir si l’étude va amener les types de commerce désirés et se 

demande quelle influence la commune peut avoir pour faire venir telle ou telle activité. 
 
Monsieur le Maire indique que l’étude peut être un outil supplémentaire pour convaincre les porteurs 

de projets à venir sur Baugé. 
 

Madame BOUCHEREAU, conseillère municipale, fait remarquer qu’il lui semblait que l’association 
« Baugeois Entreprendre »avait déjà réalisé ce type d’étude. 
 

Monsieur le Maire répond que l’association « Baugeois Entreprendre » n’a pas les moyens tant 
humains, que matériels et financiers pour rendre une telle étude. Il souligne l’observation récente des 
commerçants qui s’interrogeaient sur les créneaux horaires d’ouverture de leurs commerces. 
 

Monsieur RAFFI, conseiller municipal, fait observer que dans le cadre de la situation financière 
bouleversée, ce n’est pas le moment de se lancer dans des études qui risquent d’être obsolètes dans quelques 
temps. Il ajoute qu’il souhaiterait connaître le nombre d’études réalisées sur la commune et restées sans suite. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, avec 5 votes contre et une abstention :  
 

- DECIDE de confier à la Chambre de Commerce et d’Industrie une étude de ville, à caractère 
économique ; 

- PRECISE que les crédits nécessaires seront inscrits au budget primitif 2009 ; 

- MANDATE et AUTORISE  Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à 
l’exécution de la présente décision. 

 
 

2) Urbanisme – Déclaration d’intention d’aliéner – La Gandonnerie parcelle cadastrée 
section AM n°1 – Exercice du Droit de Préemption Ur bain 

 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que le 10 septembre 2008, la commune a été saisie 

d’une déclaration d’intention d’aliéner pour l’ensemble immobilier cadastré section AM n°1 situé à la 
Gandonnerie appartenant aux consorts CONEAU. 

 
 

 
 
Il indique que le bien, d’une superficie totale de 3 226 m², se trouve dans le secteur UC du plan 

d’occupation des sols sur lequel le droit de préemption urbain est appelé à s’appliquer en vertu de la délibération 
prise par le Conseil Municipal le 27 février 2001. 

 
Il précise que cette acquisition permettrait de créer une voie d’accès permettant de désenclaver les 

parcelles situées au sud ouest de la parcelle préemptée, et d’autre part de faciliter l’accueil d’une activité 
économique, en particulier hôtelière. 

 
Il ajoute que cette mesure de préemption est exercée en vue de la réalisation, dans l’intérêt général, 

d’une opération d’aménagement ayant pour objet la mise en œuvre d’un projet urbain, répondant aux objectifs 
définis par les dispositions combinées des articles L.210-1 et L.300-1 du code de l’urbanisme, ainsi que le 
maintien, dans l’intérêt général, d’activités économiques au cœur du centre ville, répondant également aux 
objectifs définis par les dispositions combinées des articles L.210-1 et L.300-1 du code de l’urbanisme  
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Monsieur le Maire ajoute qu’au regard de l’avis des services de France Domaine en date du 22 octobre 

dernier, le porteur du projet d’Hôtel s’est désisté sur ce terrain. Par conséquent, la motivation portant sur 
l’accueil d’une activité économique tombe. 

 
Il invite donc le Conseil Municipal à se prononcer sur l’exercice du droit de préemption à l’encontre de 

l’ensemble immobilier cadastré section AM n°1, la Gandonnerie, appartenant aux consorts CONEAU au seul 
motif de créer une voie d’accès permettant de désenclaver les parcelles situées au sud ouest de la parcelle 
préemptée 

 
Monsieur le Maire précise qu’au regard de ces éléments nouveaux il n’est plus favorable à ce que la 

commune exerce son droit de préemption mais laisse le soin au conseil municipal d’en décider librement. 
 
Monsieur LE DROGO, adjoint, fait observer que la parcelle AM 146 situé au sud de la parcelle AM 1 

n’est desservie que par le chemin communal et que la préemption permettrait de conserver la maîtrise de l’accès 
à ce terrain. 

 
Monsieur WASNER, conseiller municipal, fait observer qu’il y a déjà beaucoup de projets 

d’urbanisation sur la commune et qu’il serait peut être souhaitable de limiter cette urbanisation. 
 
Madame TRILLON, conseillère municipale, demande les projets de la commune sur cette parcelle. 
Monsieur le Maire indique que l’objet de la préemption serait l’implantation d’activités locales et avoir 

un moyen de négociation. 
 
Monsieur RAFFI, conseiller municipal, fait observer que cela fait quand même 80 000 €. 
 
Monsieur le Maire demande à ce que chaque conseiller s’exprime sur le sujet. 
 
Monsieur LE DROGO fait observer que la ville devra faire des travaux d’assainissement si un 

aménageur projette d’urbaniser le secteur.  
 
Monsieur RAFFI fait observer que compte tenu de la situation actuelle, il n’est pas certain qu’il y aura 

beaucoup de promoteurs intéressés par cette parcelle. 
 
Monsieur LE DROGO note que pour réaliser son opération le promoteur devra acquérir les 2 parcelles. 
 
Monsieur le Maire souligne que la commune n’est pas là pour casser les prix mais pour maîtriser 

l’urbanisation. Il ajoute que les promoteurs actuellement sur Baugé continuent la commercialisation de leurs 
lots, en particulier les terrains de faible surface. 

 
Madame BOUCHEREAU, conseillère municipale, fait observer que le promoteur devra solliciter des 

autorisations pour accéder à son lotissement. 
 
Monsieur BOYEAU, adjoint, demande si la commune peut enchérir à une valeur maximale. 
 
Madame GOURDON, conseillère municipale, demande si la ville de Baugé a besoin de cette réserve 

foncière. 
 
Monsieur GROSBOIS Alain, conseiller municipal, s’inquiète des acquéreurs éventuels notamment les 

cirques. 
 
Monsieur LE DROGO rappelle que l’hôtel n’est plus intéressé.  
 
Monsieur le Maire ajoute que la commune dispose d’autres moyens pour organiser le secteur. 
 
 
Le Conseil Municipal, après un large débat, avec une voix contre, 4 abstentions et 22 voix pour : 

 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 
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Vu les articles L.210-1 et L. 300-1 du Code de l’Urbanisme ;  
Vu la déclaration d’Intention d’aliéner reçue le 4 juin 2008 ; 
Vu l’avis en date du 22 octobre 2008 des services de France Domaine consulté sur les conditions de 
cette vente ; 
 
 

- DECIDE de ne pas préempter l’ensemble immobilier cadastré AM n°1, la Gandonnerie, 
appartenant aux consorts CONEAU,  

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes pièces relatives à cette préemption, 
notamment la notification motivée au vendeur et au notaire chargé de la vente ainsi que l’acte 
authentique à intervenir. 

 
 
3) Acquisition d’une partie de l’immeuble cadastré section AL n°244 
 

Monsieur le Maire expose à l’assemblée qu’un accord est intervenu avec Monsieur et Madame 
TORRES pour la cession au profit de la ville du bâtiment artisanal situé 32 rue Georges Clémenceau et cadastré 
section AL n°244. Il ajoute que le projet initial serait de réaliser une liaison piétonne entre la rue G Clémenceau 
et la place Carnot et que le projet final serait de démolir le hangar devenu alors propriété de la ville et de la SCI  
HIPPOCRATE, d’accord sur la démolition. 

 
Monsieur le Maire fait observer que Monsieur TORRES avait fait une première proposition à 40 000 €, 

que la contreproposition de la ville était de 15 000 € et qu’un accord est intervenu à hauteur de 20 000 €. 
 
Monsieur le Maire précise que la démolition ne serait pas immédiate et qu’un passage couvert serait 

fait à l’intérieur du hangar. 
 
Monsieur WASNER, conseiller municipal, rappelle que l’immeuble SALE a été préempté à cette fin. 
 
Monsieur le Maire souligne que le prix de cession a été arrêté à 20 000 € net vendeur, frais de bornage, 

d’acte et de publicité à la charge de la ville et sans autre condition. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :  
 
Vu l’avis en date du 22 octobre 2008 des services de France Domaine consulté sur les conditions de 
cette vente ; 
 

- DECIDE d’acquérir le hangar situé 32 rue Georges Clémenceau, cadastré section AL n°244 et 
propriété de M et Mme TORRES Félix, au prix de 20 000 € net vendeur ; 

- PRECISE que les frais de bornage, d’acte et de publicité restent à la charge de la ville de 
Baugé ; 

- PRECISE que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2008 ; 
- MANDATE et AUTORISE  Monsieur le Maire à poursuivre toute négociation visant à 

respecter les termes de la présente et pour la signature de tout document utile à l’exécution de 
la présente décision. 

 
 

4) Voirie – Giratoire RD 938/60 – convention d’entr etien  
 
 

Monsieur le Maire informe l’Assemblée que le Conseil Général de Maine et Loire propose de 
formaliser la convention d’entretien du giratoire RD 938/60. 

 
Aux termes de cette convention, la commune assurera à ses frais l’entretien à titre permanent des 

parties d’ouvrage suivantes:  
• les bordures et caniveaux,  
• les trottoirs,  
• l’ilot central et les ilots séparateurs de voies,  
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• les réseaux d’assainissement eaux usées et eaux pluviales ainsi que les ouvrages annexes, y compris 
les dispositifs de fermeture des regards,  

• les équipements urbains,  
• l’éclairage public,  
• les aménagements paysagers du carrefour et des abords,  
• la signalisation verticale relative aux passages piétons et au plan de circulation urbaine,  
• la signalisation horizontale des passages piétons.  
 
Le Département assurera à ses frais l’entretien, à titre permanent, des autres parties d’ouvrage, à savoir  
• la couche de roulement de la chaussée,  
• la signalisation verticale (gamme ordinaire) relative au plan départemental de jalonnement et à la 

gestion des régimes de priorité,  
• la signalisation horizontale réglementaire blanche.  
• les bornes bois de protection de l’ilot central  
 
Monsieur le Maire propose d’approuver cette convention. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :  
 

- APPROUVE la convention d’entretien du giratoire RD 938/60 conclue entre la ville de baugé 
et le Conseil Général de Maine et Loire 

- MANDATE et AUTORISE  Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à 
l’exécution de la présente décision. 

 
 

5) Aménagement rue de la Croix Verte – versement de  la subvention «  amende de police » 
 
 

Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée que par délibération du Conseil Municipal en date du 31 
octobre 2007 (n°19), ce dernier a statué sur une demande de subvention à établir auprès des services de l’État 
dans le cadre des amendes de police pour financer les travaux d’aménagement de la Rue de la Croix Verte. 
Il rappelle également que par délibération du Conseil Municipal en date du 31 octobre 2007 (n°21), ce dernier a 
autorisé Monsieur le Maire pour la signature du marché de travaux pour un montant de 433 186,96 € HT au 
profit du groupement d’entreprise libellé G.I.E. S.T.P.U. 
 

Aujourd’hui, les travaux arrivent à leur fin et doivent être réceptionnés prochainement. 
Aussi, afin de bénéficier du versement des amendes de police pour un montant de 38 310 €, le Conseil 

Municipal doit donner son accord pour demander le versement de ladite participation. 
 
Monsieur RAFFI, conseiller municipal, propose que cette décision rentre dans le cadre des délégations 

du conseil municipal au maire. 
Monsieur le Maire indique que cette possibilité n’est pas ouverte par le Code Général des Collectivités 

Territoriales.  
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :  
 

VU la délibération n°19 du 31/10/2007 portant sur les demandes de subvention à faire ; 
VU la délibération n°21 du 31/10/2007 portant attribution du marché de travaux au groupement 
d’entreprise G.I.E. S.T.P.U pour un montant de 433 186,96 € HT ; 
 
CONSIDÉRANT le courrier d’attribution du produit des amendes de police de 38 310 € au profit de la 
ville de Baugé en date du 15 juillet 2008 ; 

 
-  AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter le versement de la subvention pour un montant de 

38 310 € au titre des amendes de police dans le cadre du financement des travaux d’aménagement 
de la rue de la Croix Verte à Baugé ; 

-  PRECISE que les travaux sont réalisés à l’exception des travaux de plantations qui sont prévus au 
cours du dernier trimestre 2008 ; 

-  MANDATE et AUTORISE  Monsieur le Maire pour la signature de tous documents utile à 
l’exécution de la présente décision. 
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6) Marché de Travaux - Réhabilitation et Extension du groupe scolaire – avenant n°1 
 

Monsieur le Maire informe l’Assemblée que, dans le cadre du marché de travaux « Réhabilitation et 
extension du groupe scolaire l’Oiseau Lyre », des travaux imprévus d’étanchéité de la terrasse existante du 
bâtiment se sont avérés indispensables à la poursuite du marché. En outre, des travaux de remplacement de 
mousse ont été supprimés.  

 
Il en découle la nécessité de passer un avenant n°1, avenant approuvé en commission d’appel d’offres 

le 29 septembre 2008 : 
 
- lot n° 2 – Etanchéité – LEVEQUE - 193, 49 € HT 
- lot n° 2 – Etanchéité – LEVEQUE + 4 581, 34 € HT 
 
Monsieur le Maire précise que le montant du marché initial était de 315 548, 01 € H.T. Le montant du 

marché est porté, avec l’avenant n°1, à 319 935, 86 € H.T. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :  
 
VU le marché de travaux « réhabilitation et extension du groupe scolaire » 
VU l’avis de la Commission d’Appel d’Offres en date du 29 septembre 2008 ; 
VU le montant initial du marché, à savoir 315 548, 01 € H.T. ; 
 
- APPROUVE l’avenant n°1 : 

�  - lot n° 2 – Etanchéité – LEVEQUE - 193, 49 € HT 
�  - lot n° 2 – Etanchéité – LEVEQUE + 4 581, 34 € HT 

- PRECISE le nouveau montant du marché, à savoir 319 935, 86 € H.T. 
- MANDATE et AUTORISE  Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à 

l’exécution de la présente décision. 
 

 
7) Beauregard – projet de vestiaires-tribunes - dem ande de subvention 
 

Monsieur le Maire précise qu’il ne s’agit pas de voter ici un projet mais une autorisation de dépôt de 
demande de subvention. 

 
Monsieur BREVET Jean Luc expose à l’assemblée l’avant-projet de vestiaire pour le stade Beauregard. 
 
Monsieur BREVET rappelle que le club fonctionne avec une structure relativement ancienne.  
 
Il indique que cet avant-projet s’avère nécessaire au regard de différents éléments : 
�  augmentation des effectifs de l’école de foot depuis 6 ans 
�  Accueil de jeunes licenciés qui viennent des communes voisines 
�  Création d’un poste entraineur éducateur en CDI  
�  Projet éducatif ouvert à tous les jeunes 
�  Organisation de stages multisports – découverte de sports moins populaires 
�  Absence de structure d’accueil pour les équipes adverses, les joueurs, les dirigeants, les arbitres 
�  Absence de bâtiment couvert pour offrir les vins d’honneur 
�  Absence de bureau pour l’entraineur éducateur et pour l’équipement informatique 
�  Saturation des vestiaires  
�  Absence de tribune pour les spectateurs. 
 
L’estimation prévisionnelle de l’avant-projet pourrait être de l’ordre de 400 000 €. 
 
Toutefois, cet avant-projet peut bénéficier de subvention de la Fédération Française de Football via le 

Fonds d’Aide à l’Investissement 
 
Monsieur BREVET précise que le projet a déjà été présenté et refusé par la précédente majorité et 

ajoute que si le projet n’est pas lancé aujourd’hui, il ne verra jamais le jour. 
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Monsieur le Maire propose de solliciter une subvention aussi élevée que possible pour la réalisation de 
ce projet. 

Monsieur WASNER, conseiller municipal, demande les raisons qui ont justifié l’abandon du projet par 
la précédente majorité. 

Monsieur le Maire précise que ce projet a été présenté au maire précédent et Monsieur ERGAND, 
premier adjoint, ajoute que ce projet a été reporté pour des raisons budgétaires. 

 
Monsieur GROSBOIS Pascal, conseiller municipal, demande si les deux terrains sont homologués. 
Monsieur le Maire répond par la négative, il ajoute qu’il faudrait une main courante sur le deuxième 

terrain. 
 
Monsieur GROSBOIS Pascal demande s’il ne serait pas judicieux de faire 4 vestiaires. 
Monsieur BOYEAU, adjoint, répond que les besoins ont été définis en partenariat avec le club et que la 

nécessité d’avoir 4 vestiaires n’a pas été retenue par le club. 
 
Monsieur BREVET ajoute que le chiffrage n’intègre pas les coûts de l’étude de sol et de la réalisation 

des réseaux. 
 
Monsieur le Maire indique, à titre de comparaison, que la Communauté de Communes envisage de 

faire des vestiaires pour la salle de basket-ball, pour une estimation de 390 000 €. 
 
Monsieur RAFFI, conseiller municipal, propose que le conseil s’engage sur le principe de la réalisation 

du projet. 
 
Monsieur le Maire convient de ce que propose Monsieur RAFFI mais ne souhaite pas que le conseil 

vote sur un projet qui n’est pas encore tout à fait complet.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :  
 

- SE PRONONCE FAVORABLE AU PRINCIPE de l’avant-projet de vestiaires-tribunes 
pour le stade Beauregard ; 

- SOLLICITE  de la Fédération Française de Football, de la Direction Départementale de la 
Jeunesse et des Sports, du Conseil Général de Maine et Loire et de tout autre organisme une 
subvention aussi élevée que possible ; 

- PRECISE que les crédits nécessaires seront inscrits au budget primitif 2009 ; 
- MANDATE et AUTORISE  Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à 

l'exécution de la présente décision. 
 
 
8) Beauregard – projet de vestiaires-tribunes – gar antie d’emprunt 
 

Monsieur le Maire informe l’assemblée que pour le projet de vestiaires-tribunes pour le stade 
Beauregard, le club de foot, le FCBE, peut bénéficier d’un prêt d’honneur à taux zéro. Le montant du prêt de 
25 000 € serait remboursable sur six annuités. 

 
Ce prêt peut être couvert par la collectivité. Monsieur le Maire propose d’accorder la garantie 

d’emprunt au FCBE, à hauteur de 50 % des annuités. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :  
 

- DECIDE d’accorder au Football Club de Baugé Echemiré sa garantie d’emprunt à hauteur de 
50 % pour le prêt d’honneur d’un montant de 25 000 €, d’une durée de 6 ans, contracté à taux 
zéro, auprès de la Fédération Française de Football ; 

- MANDATE et AUTORISE  Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à 
l'exécution de la présente décision. 
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9) Finances – Budget Commune – Décision Modificativ e n°3 
 
 

Monsieur le Premier Adjoint informe l’Assemblée qu’il y a lieu de modifier le budget primitif principal pour 
la prise en compte de travaux nouveaux ainsi que celle des acquisitions immobilières décidées.  

 
Il est proposé un ajustement des crédits ouverts tant en section de fonctionnement que d’investissement  afin 

de limiter le recours à l’emprunt. 
 
Section de fonctionnement : 
 
Le tableau ci-dessous propose de financer les nouvelles dépenses s’élevant à 238 744 €, soit 93 794 € de 

charges financières correspondant à une régularisation des intérêts courus et non échus au titre des années 2006, 
2007 et 2008, qui est une écriture d’ordre, et 145 000 € de complément de subvention au budget annexe de La 
Noue par une réduction des charges à caractère général de 31 000 €, de celles de personnel de 41 500 € ainsi 
qu’une diminution du virement à la section de fonctionnement de 166 294 €. 

 
Section d’investissement : 
 
La modification propose la prise en compte en dépenses nouvelles pour un total 304 377 € relatives : 
 

- à divers travaux en régie (une nouvelle affectation) et de dépenses créées pour  100 732 € 
- à divers travaux  et acquisitions pour 149 920 €, dont acquisitions immobilières 138 500 €  
- au complément de travaux salle des arts martiaux  pour 12 720 € 
- à l’acquisition d’un compresseur pour la cantine pour 4 000 € 
- à des opérations financières d’intégration budgétaire pour 37 015 €. 

compensés partiellement par une réduction de 175 597 €  correspondant à des opérations non individualisées 
de 160 850 € et des travaux de voirie de 14 747 €. 

 
Le financement complémentaire est assuré par recours à l’emprunt à hauteur de 258 069 € et la reprise de 

l’intégration budgétaire de 37 015 € compte tenu de la réduction du virement de la section de fonctionnement de 
166 294 €. 

 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 
 

- APPROUVE la décision modificative n°3 : 
 

 SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 DEPENSES 

 CHAP Article  Fonction  Intitulé TOTAL 
OPERATION 

 011 charges à caractère général   
   60631 0003 fournitures d'entretien  -        6 000,00 €  
   60631 0209 fournitures d'entretien  -        3 000,00 €  
   60631 0204 fournitures d'entretien  -        2 000,00 €  
   60631 0331 fournitures d'entretien  -        8 000,00 €  
   60631 0950 fournitures d'entretien  -        2 000,00 €  
   61522 0001 entretien de bâtiment -        2 000,00 €  
   61522 0200 entretien de bâtiment -        2 000,00 €  
   61558 0200 entretien et réparation d'autres biens mobiliers -        1 000,00 €  
   61558 0205 entretien et réparation d'autres biens mobiliers -        1 000,00 €  
   6184 0201 versement à des organismes de formation -        2 500,00 €  
   6231 0322 annonces et insertion -        1 500,00 €  
 012 charges de personnel   
   64111 0001 rémunération principale titulaire -       25 000,00 €  
   64731 0001 allocations de chômage -       16 500,00 €  
 023 Virement à la section d'investissement   
   23 0001 virement à la section d'investissement -     166 294,00 €  
 066 charges financières   
   66112 0001 montant des ICNE de l'encours (2006-2007-2008)         93 794,00 €  
 067 charges exceptionnelles   
   67441 0001 subvention aux budgets annexes       145 000,00 €  
 EQUILIBRE                    -   €  
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 SECTION D'INVESTISSEMENT 
 DEPENSES 

 Code Article  Fonction  Intitulé TOTAL 
OPERATION 

 040 TRAVAUX EN REGIE - OPERATIONS D'ORDRE DE SECTIO N A SECTION   
  2128 0950 CAMPING - clôture côté tennis             900,00 €  
  2135 0332 Hôtel Dieu - aménagement cour intérieure : jardin de curé          1 700,00 €  
  2135 0332 Hôtel Dieu - aménagement cour intérieure           3 400,00 €  
  2135 0332 Hôtel Dieu - aménagement 2 pièces         21 000,00 €  
  2184 0332 Hôtel Dieu - fourniture pour cour intérieure (EP bancs poubelles)          7 000,00 €  
  2188 0208 sonorisation salle du conseil          6 000,00 €  
  2188 0331 Château - caisson isolation vidéoprojecteurs          1 650,00 €  
  2313 2113 ECOLE maternelle - marquage jeux          1 400,00 €  

  21318 0209 Logement rue Anne de Melun Travaux divers sols, menuiseries….reste 
sols et menui. Extérieures 

        31 000,00 €  

  21318 0209 Logement rue Clémenceau - aménagement palier          2 350,00 €  
  21318 0322 Musée : bureaux refaire sols, divers          2 500,00 €  
  21318 0950 CAMPING - petit bloc          5 500,00 €  
  21318 4121 Beauregard - changement dalle plafond vestiaires          3 700,00 €  

T
R

A
V

A
U

X
 E

N
 R

E
G

IE
 

  21538 0200 illumination noël - mairie et ville          2 500,00 €  
  2128 0414 clôture skate park             760,00 €  
  2128 2112 travaux peinture école primaire             585,00 €  
  2128 0824 foyer des anciens             702,00 €  
  2132 0201 CRA travaux divers          1 465,00 €  
  2132 0207 Hôtel Dieu - travaux divers             205,00 €  
  2135 0207 Hôtel Dieu - local des peintres             190,00 €  
  2135 0811 Hôtel Dieu - local Formaction 49             575,00 €  
  2152 0822 chemin des écoliers             460,00 €  
  21312 0414 salle des arts martiaux          3 040,00 €  
  21318 0012 stade municipal av de Paris          1 070,00 €  
  21318 0331 bascule du château             310,00 €  
  21318 0414 court de tennis             180,00 €  

D
E

P
E

N
S

E
S

 C
R

E
E

E
S

 

  21578 0822 rue G Clémenceau - voirie             590,00 €   

301 OPERATIONS FINANCIERES    

  2313 0822 intégration budgétaire des immobilisations         23 681,00 €   

  2313 0414 CAMPING - clôture côté tennis         13 334,00 €  
 302 OPERATIONS NON INDIVIDUALISEES   

  2128 0950 CAMPING - clôture côté tennis -           900,00 €  
  2135 0332 Hôtel Dieu - aménagement cour intérieure : jardin de curé -        1 700,00 €  
  2135 0332 Hôtel Dieu - aménagement cour intérieure  -        3 400,00 €  
  2135 0332 Hôtel Dieu - aménagement 2 pièces -       21 000,00 €  
  2184 0332 Hôtel Dieu - fourniture pour cour intérieure (EP bancs poubelles) -        7 000,00 €  
  2188 0208 sonorisation salle du conseil -        6 000,00 €  
  2188 0331 Château - caisson isolation vidéoprojecteurs -        1 650,00 €  
  2313 2113 ECOLE maternelle - marquage jeux -        1 400,00 €  

  21318 0209 Logement rue Anne de Melun Travaux divers sols, menuiseries….reste 
sols et menui. Extérieures -       15 000,00 €  

  21318 0209 Logement rue Clémenceau - aménagement palier -        1 600,00 €  
  21318 0322 Musée : bureaux refaire sols, divers -        2 500,00 €  
  21318 0950 CAMPING - petit bloc -        5 500,00 €  
  21318 4121 Beauregard - changement dalle plafond vestiaires -        3 700,00 €  

T
R

A
V

A
U

X
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G
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  21538 0200 illumination noël - mairie et ville -        2 500,00 €  
  205 0950 CAMPING TPE             870,00 €  
  2183 0311 école de musique ordi portable             625,00 €  
  2115 0824 immeuble rue du Marché (DPU) = frais d'actes       117 000,00 €  
  2188 0201 défibrillateur          1 900,00 €  
  2188 0206 containeurs collecte sélective             440,00 €  
  2188 0251 compresseur congélateur cuisine centrale          4 000,00 €  
  2188 0414 panneaux de basket             365,00 €  
  2184 0208 mobilier bureau hôtel de ville             460,00 €  
  21534 0822 extension réseau EDF place Orgerie réalisé en décembre 2007          1 215,00 €  
  2132 0209 étanchéité au centre musical          1 515,00 €  
  2115 0824 acquisition TORRES + frais d'actes         21 500,00 €  

D
E

P
E

N
S

E
S

 C
R

E
E

E
S

 

  21318 4121 Beauregard abris de touches          4 030,00 €  
  2135 0206 peinture grille des ST -        1 200,00 €  
  2152 0822 aménagement devant cycles peugeot rue collasseau -        1 800,00 €  
  21311 0208 mairie - peinture bureaux -        2 700,00 €  
  21318 4121 Beauregard - terrain VTT - installation abri par ST -        2 500,00 €  
  21318 4121 Beauregard - terrain VTT - peinture vestiaires -        3 900,00 €  
  2031 0001 Etude Réseau Eaux Pluviales -       30 000,00 €  
  2031 0201 CRA - étude rénovation -       10 000,00 €  

C
R

E
D

IT
S
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IS
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O
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D
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E
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  2121 0950 CAMPING - remplacement haie -        2 500,00 €  
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  2128 0207 hôtel dieu - désactivation cuve à fioul remplissage -        3 000,00 €  
  2181 0822 remplacement sonorisation extérieure -        2 900,00 €  
  2184 4121 Stade Beauregard - 2 bancs -        1 000,00 €  
  2188 0311 timbales école de musique -        3 000,00 €  
  2188 0414 acquisition barnums -        6 500,00 €  
  21318 0206 Pose hangar ST -        6 000,00 €  
  21318 0821 Place du marché - abri + toilettes -       10 000,00 €  

375 TRAVAUX DE VOIRIE   
  2151 0822 Eclairage public Allée Beausite, Chopinière -        1 500,00 €  
  2151 0822 rue G. Clémenceau mât illumination -        4 000,00 €  
  2158 0821 mise aux normes des feux tricolores -        2 247,00 €  
  2318 0822 chemin de la guilloterie réfection -        7 000,00 €  

 388 Salle des arts martiaux   
   2188 0414 tapis de judos + protection murale         12 720,00 €  
 EQUILIBRE       128 790,00 €  
 RECETTES   
 301 OPERATIONS FINANCIERES   
   21 0001 virement de la section de fonctionnement -     166 294,00 €   

  2313 0822 intégration budgétaire des immobilisations         23 681,00 €   

  2313 0414 CAMPING - clôture côté tennis         13 334,00 €  
 302 OPERATIONS NON INDIVIDUALISEES   
   16411 0001 emprunts en euro       258 069,00 €  

 
- MANDATE et AUTORISE  Monsieur le Maire pour la signature de tous documents 

utiles à l’exécution de la présente de délibération.  
 
 
10) Finances – Budget Annexe La Noue – Décision mod ificative n°1 
 

Monsieur le Premier Adjoint informe l’Assemblée qu’en dépenses, il est proposé la poursuite des travaux de 
voirie et trottoirs qui n’avaient pas été budgétés au budget primitif pour 239 885 € et le financement par la vente 
de terrains à hauteur de 94 919 € ainsi que par le complément de participation du budget général de 145 000 €. 

 
La commission a émis un avis favorable à l’adoption de la décision modificative ci-dessus. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 
 

- APPROUVE la décision modificative n°1 ci-dessous : 
 

 

 
 
- MANDATE et AUTORISE  Monsieur le Maire pour la signature de tous documents 

utiles à l’exécution de la présente de délibération.  
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11) Finances et Sociales - Prestation pour la remis e de la Médaille d’honneur régionale 
départementale et communale de Laurent GUITTEAU 
 

Monsieur le Premier Adjoint précise à l’Assemblée que le C.N.A.S. a rejeté le paiement de la prestation 
attribuée pour la remise de Médaille d’Honneur Régionale, Départementale et Communale du Travail de 
Monsieur GUITTEAU Laurent, adjoint administratif 2ème classe attribuée après son décès. 

 
Il est proposé que la ville prenne à sa charge le règlement de cette prestation qui est de l’ordre de 170 €. 
La commission sociale a donné un avis favorable. 
 
La commission a émis un avis favorable à la prise en charge par la ville de la prestation sus visée. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 

 
- DECIDE de verser à Madame GUITTEAU-DENION, épouse de Monsieur GUITTEAU 

Laurent, adjoint administratif 2ème classe, décédé, le montant de 170 € correspondant à 
l’équivalent de la prestation attribuée pour la remise de Médaille d’Honneur Régionale, 
Départementale et Communale du Travail 

- MANDATE  et AUTORISE M. le Maire pour la signature de tout document utile à 
l'exécution de la présente décision. 

 
 

12) Finances - Réforme de la taxe locale sur les pu blicités 
 

Monsieur le Premier Adjoint informe l’Assemblée que l’article 171 de la loi n° 2008-776 du 4/08/2008 de 
modernisation de l’économie présente un nouveau régime de taxation locale de la publicité à compter du 
01/01/2009. 

Les trois taxes locales sur la publicité (taxe sur la publicité frappant les affiches, réclames et enseignes 
lumineuse, taxe sur les emplacements publicitaires fixes et taxe sur les véhicules publicitaires) sont remplacées 
par un taxe unique dénommée « taxe locale sur la publicité extérieure, (TLPE)». 

 
La TLPE frappe les supports publicitaires fixes, visibles de toute voie ouverte à la circulation publique. Elle 

frappe trois catégories de supports : 
 

- les dispositifs publicitaires, à savoir tout support susceptible de contenir de la publicité, 
- les enseignes, 
- les préenseignes. 

 
Le tarif de la taxe s’applique, par m2 et par an, à la surface utile des supports taxables. Pour les communes 

dont la population est inférieure à 50 000 h, le tarif est de : 
 

- aux dispositifs publicitaires et préenseignes : 15 € le m² pour les procédés non numérique et 45 € 
pour les numériques. 
- Aux enseignes : même tarif mais avec une exonération de celles dont la superficie est inférieure ou 
égale à 7 m², sauf délibération contraire de la collectivité. 

 
La taxe est payable sur la base d’une déclaration annuelle à la collectivité qui doit être effectuée avant le 1ier 

mars de l’année d’imposition pour les supports existant au 01/01. 
Le recouvrement ne peut être opéré qu’à compter du 1ier septembre de l’année d’imposition. Deux 

possibilités sont offertes : au fil de l’eau qui apparaît le plus simple pour les petites collectivités ou l’année 
suivante. 

Il est proposé d’adopter cette taxe selon le régime normal de la loi avec une mise en recouvrement au fil de 
l’eau 

 
La commission a émis un avis favorable à l’adoption de la nouvelle taxe. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 
 
VU la loi n° 2008-776 du 4/08/2008 de modernisation de l’économie ; 

 
- APPROUVE la taxe locale sur les publicités selon le régime normale de la loi avec mise 

en recouvrement au fil de l’eau ; 
- MANDATE et AUTORISE  Monsieur le Maire pour la signature de tous documents 

utiles à l’exécution de la présente de délibération.  
 
 
13) Finances – Château/Apothicairerie - création d’ une carte « Ambassadeur  
 

Monsieur le Premier Adjoint propose à l’Assemblée de créer une carte « ambassadeur », réservé aux 
baugeois. Cette carte, gratuite et valable 5 ans, permettrait aux habitants de Baugé d’accéder gratuitement aux 
sites du château, de l’Hôtel Dieu et du musée, dans la mesure où la personne titulaire de la carte serait 
accompagné d’au moins un adulte payant. 

La carte serait donnée sur justificatif de domicile. 
 
Monsieur le Maire ajoute que le 9 novembre prochain les 3 sites, château, hôtel dieu et musée, seront 

ouverts gratuitement aux habitants de Baugé. La journée du patrimoine permettra aux habitants de s’approprier 
son patrimoine et la carte sera remise à cette occasion. 

 
Madame RAIMBAULT NAULET demande si la carte pourra être retirée plus tard. 
Monsieur le Maire répond par l’affirmative, au château. 
 
La commission a émis un avis favorable à la mise en place d’une carte ambassadeur. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 

 
- DECIDE de créer une carte « ambassadeur » pour le château, l’Hôtel Dieu et le musée ; 
- PRECISE que cette carte sera donnée gratuitement aux baugeois sur présentation d’un 

justificatif de domicile 
- PRECISE que cette carte permettra à son titulaire d’accéder gratuitement aux sites du 

château, de l’Hôtel Dieu et du musée, dans la mesure où il est accompagné d’au moins un 
adulte payant ; 

- PRECISE que la durée de validité de la carte « ambassadeur » est de 5 ans ; 
- MANDATE  et AUTORISE M. le Maire pour la signature de tout document utile à 

l'exécution de la présente décision. 
 
 
14) Finances – Cession d’une parcelle rue Beau Site  – détermination du prix de vente 
 

Monsieur le Premier Adjoint informe l’Assemblée que suite à l’échange de terrain effectué avec M. Henri 
Boyeau, la ville est propriétaire d’un terrain à bâtir d’environ 400 m2 rue Beau site. Les frais de raccordement 
aux divers réseaux étant à la charge de l’acquéreur, il est proposé une mise en vente au prix de 40 € le m2. 

 
La commission a émis un avis favorable à la vente du terrain décrit ci-dessus au prix de 40 € le m2. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 

 
- FIXE le prix de vente de la parcelle, propriété de la commune et située rue Beau Site à 401 € le m² ; 
- MANDATE et AUTORISE  Monsieur le Maire pour la signature de tous documents utiles à 

l’exécution de la présente de délibération.  
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15) Conseil Economique – désignation des membres 
 
 Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée sa délibération en date du 20 mars 2008 portant création d’un 
conseil économique. Il y a lieu de désigner ses membres. 

 
Monsieur le Maire propose les membres suivants : 
 

CHALOPIN Philippe 
TINGUY Pierre 
VACHEY François 
GUILLOT Jean Louis 

DEVILLE Antoine 
FOUCHER Alain 
ERGAND Joseph 
BRUERE Bernard 

CONRARDY Jean-Yves 
LE DROGO Jean-Louis 
BOYEAU Jacky 

 
Monsieur le Maire précise que ce comité ne fonctionnera pas comme les autres commissions mais de 

manière ponctuelle, lorsque le besoin se fera sentir. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 
 

- DECIDE de désigner : 
 

CHALOPIN Philippe 
TINGUY Pierre 
VACHEY François 
GUILLOT Jean Louis 

DEVILLE Antoine 
FOUCHER Alain 
ERGAND Joseph 
BRUERE Bernard 

CONRARDY Jean-Yves 
LE DROGO Jean-Louis 
BOYEAU Jacky 

 
Membres du conseil économique. 
 
- MANDATE et AUTORISE  Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à 

l'exécution de la présente décision. 
 
 
16) Désignation du référent « Stations Vertes » 
 

Monsieur le Maire informe l’assemblée que la Fédération Française des Stations Vertes de Vacances et 
des Villages de neige a invité la commune à désigner un référent ayant pour mission de sensibiliser au respect et 
à l’application des critères de la Charte auprès des secteurs touristiques. 

 
Monsieur le Maire propose Madame Géraldine LEROUX pour assurer cette mission. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 
 

- DESIGNE Mme LEROUX Géraldine comme élue référent « Stations Verte » de la commune.  

- MANDATE et AUTORISE  Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à 
l’exécution de la présente décision. 
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17) Personnel – Centre René d’Anjou - Attribution d ’un logement de service  

 
Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il appartient à l’organe délibérant d’arrêter la liste des 

emplois pour lesquels un logement de fonction peut être attribué. Il y a lieu de prendre une délibération afin 
d’attribuer au personnel du Centre René d’Anjou un tel logement. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 
 

VU le Code général des collectivités territoriales;  
VU l'article 21 de la loi n° 90-1067 relative à la fonction publique territoriale et portant modification de 

certains articles du Code des communes;  
VU l'article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale;  
CONSIDÉRANT que les organes délibérants des collectivités territoriales fixent la liste des emplois 

pour lesquels un logement de fonction peut être attribué gratuitement ou moyennant une redevance par la 
collectivité, en raison notamment des contraintes liées à l'exercice de ces emplois (nécessité absolue de service 
ou utilité de service). Il est alors précisé les avantages accessoires liés à l'usage du logement;  

CONSIDÉRANT que les décisions individuelles sont prises en application de cette délibération par 
l'autorité territoriale ayant le pouvoir de nomination 

CONSIDÉRANT qu'il y a nécessité absolue de service lorsque le titulaire d'un emploi ne peut 
accomplir normalement son service sans être logé par la collectivité et que cet avantage constitue pour 
l'intéressé le seul moyen d'assurer la continuité du service ou de répondre aux besoins d'urgence liée à l'exercice 
de ses fonctions. 

CONSIDÉRANT que les avantages accessoires liés à l'usage du logement doivent être fixés dans le 
respect du principe de parité entre les agents relevant des fonctions publiques de l'État et territoriale. Ils ne 
peuvent être légalement accordés aux fonctionnaires territoriaux des prestations auxquelles ne peuvent prétendre 
les agents de l'État occupant des emplois soumis aux mêmes contraintes. 

CONSIDÉRANT les contraintes liées à l'exercice des fonctions afférentes à certains emplois de la 
commune de Baugé et les possibilités fixées par la réglementation. 

 
- PROPOSE la liste des emplois ainsi concernés et les conditions d'occupation ;  

 
Les emplois énumérés ci-dessous se voient attribués pour nécessité absolue de service un logement 

consenti à titre gratuit ainsi que la fourniture d'eau, de gaz d'électricité et de chauffage en raison des contraintes 
suivantes :  

 assurer des périodes de surveillance des installations placées sous sa responsabilité, de rester aisément 
joignable téléphoniquement pendant des tranches horaires précises afin de pouvoir assurer si nécessaire des 
interventions rapides sur des installations dont il assure le gardiennage ou transférer ou faire suivre les 
appels téléphoniques;  

 assurer les périodes d'astreintes caractérisées par une véritable subordination de l'intéressé à son employeur 
et comportant du travail effectif (fermeture et ouverture des installations, menues interventions). 

 
Service Grade Avantages accessoires Nombre 

d’emploi 
concerné 

Adresse du 
logement 

Services Techniques 
– Bâtiment – Centre 
René d’Anjou 

Adjoint technique  Fourniture gratuite eau 
électricité chauffage et 
abonnement gratuit au 
téléphone 

1 11 rue Anne de 
Melun, 49150 
BAUGE 

 
- DÉCIDE d'adopter la liste des emplois pour lesquels il peut être attribué un logement de 

fonction, telle que listée ci-dessus. 
- DÉCIDE d'inscrire les crédits nécessaires au budget 2008, ainsi qu’aux budgets des exercices 

suivants ; 
- INVITE  le Maire à prendre les décisions individuelles concernant les bénéficiaires de ces 

avantages en application de la présente délibération.  
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18) Personnel – Cours municipaux d’arts plastiques - création d’un poste d’Assistant 
d’Enseignement Artistique  

 
Monsieur le Maire informe l’Assemblée qu’il doit être créé un poste d’Assistant d’Enseignement 

Artistique afin d’assurer le fonctionnement des cours de d’Arts Plastiques Municipaux de Baugé pour l’année 
scolaire 2008/2009. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 
 
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifié, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale, notamment son article 3 alinéa 2 ; 
VU le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 

janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et relatif aux 
agents non titulaires de la Fonction Publique Territoriale ; 

 
CONSIDÉRANT que le bon fonctionnement des services peut impliquer le recrutement d’agents 

contractuels ; 
 
- DECIDE de créer un poste d’Assistant d’Enseignement Artistique selon le tableau suivant : 

Thème 
Temps de travail 

par semaine 

Arts Plastiques 
11 h + 0h30 de 
préparation des cours 

 
- PRECISE que la durée du contrat de travail est l’année scolaire 2008/2009, soit du 24 septembre 
2008 au 02 juillet 2009 ; 
- PRECISE que l’Assistant d’Enseignement Artistique est tenu de participer aux différents spectacles 
mis en scène au cours de l'année scolaire, conformément au projet éducatif ; 
- INDIQUE  que la rémunération mensuelle sera sur la base du 2ème échelon du grade d’Assistant 
d’Enseignement Artistique – Indice Brut 343 ; 
- PRECISE que les frais de déplacement seront remboursés au taux kilométrique en vigueur pour un 
véhicule de 7 cv dans la limite de 70 km (soit 140 km aller et retour) et à raison de : 

�  1 déplacement jusqu’à 10 heures de cours hebdomadaires ; 
�  2 déplacements au-delà de 10 h et jusqu’à 18 h de cours hebdomadaires ; 
�  3 déplacements au-delà de 18 h et jusqu’à 25 h de cours hebdomadaires ; 
�  4 déplacements au-delà de 25 h. 

-MANDATE et AUTORISE  Monsieur le Maire pour la signature de tous documents utile à 
l’exécution de la présente décision. 

 
 

19) Personnel – Cours municipaux de Théâtre - Créat ion d’un poste d’Assistant 
d’Enseignement Artistique  

 
Monsieur le Maire informe l’Assemblée que la délibération n°6 du 07 juillet 2008 doit être reprise. Il 

est toutefois maintenu le principe de création d’un poste d’Assistant d’Enseignement Artistique afin d’assurer le 
fonctionnement des cours de Théâtre Municipaux de Baugé pour l’année scolaire 2008/2009. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 
 
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifié, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale, notamment son article 3 alinéa 2 ; 
VU le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 

janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et relatif aux 
agents non titulaires de la Fonction Publique Territoriale ; 

 
CONSIDÉRANT que le bon fonctionnement des services peut impliquer le recrutement d’agents 

contractuels ; 
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- DECIDE de créer un poste d’Assistant d’Enseignement Artistique selon le tableau suivant : 

Thème 
Temps de travail par 

semaine 

Théâtre 
2 h + 0h30 de 
préparation des cours 

 
- PRECISE que la durée du contrat de travail est l’année scolaire 2008/2009, soit du 24 septembre 
2008 au 02 juillet 2009 ; 
- PRECISE que l’Assistant d’Enseignement Artistique est tenu de participer aux différents spectacles 
mis en scène au cours de l'année scolaire, conformément au projet éducatif ; 
- INDIQUE  que la rémunération mensuelle sera sur la base du 2ème échelon du grade d’Assistant 
d’Enseignement Artistique – Indice Brut 343 ; 
- PRECISE que les frais de déplacement seront remboursés au taux kilométrique en vigueur pour un 
véhicule de 7 cv dans la limite de 70 km (soit 140 km aller et retour) et à raison de : 

�  1 déplacement jusqu’à 10 heures de cours hebdomadaires ; 
�  2 déplacements au-delà de 10 h et jusqu’à 18 h de cours hebdomadaires ; 
�  3 déplacements au-delà de 18 h et jusqu’à 25 h de cours hebdomadaires ; 
�  4 déplacements au-delà de 25 h. 

- MANDATE et AUTORISE  Monsieur le Maire pour la signature de tous documents utile à 
l’exécution de la présente décision. 

 
 

20) Personnel – Château et Hôtel dieu – création d’ un poste d’assistant de direction 
 

Monsieur le Maire informe l’Assemblée qu’il doit être créé un poste d’Assistant au grade de Rédacteur 
Territorial, afin d’assister le Directeur pour la mise en place de projet, d’actions spécifiques à la mise en valeur 
de l’Hôtel Dieu, la gestion de la boutique, et d’assurer le guidage des visiteurs dans le Château, le Musée ou 
l’Hôtel Dieu, de la billetterie, de la boutique et d’actions promotionnelles internes et externes. 

 
Compte tenu de la spécificité du besoin, l’exercice des fonctions pourra être assuré par un agent non 

titulaire. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 
 
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifié, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale, notamment son article 3 alinéa 4 ; 
VU le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 

janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et relatif aux 
agents non titulaires de la Fonction Publique Territoriale ; 

 
CONSIDÉRANT que le bon fonctionnement du service et la spécificité des missions peut impliquer le 

recrutement d’agents contractuels ; 
 
- DECIDE de créer un poste d’Assistant au grade de Rédacteur Territorial Contractuel ;  
- NATURE ET DUREE : contrat à durée déterminée d’une période de trois ans à compter du 2 

novembre 2008 ; 
- TEMPS DE TRAVAIL  : TC sur la base de 1 607 heures annuelles ; 
- PRECISE que la rémunération sera calculée selon la grille indiciaire des rédacteurs territoriaux, 

1er échelon. 
- INDIQUE  que les crédits nécessaires seront inscrits au budget de l’exercice en cours ; 
- MANDATE et AUTORISE  Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à 

l’exécution de la présente délibération. 
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21) Château – 600 ème anniversaire du Roi René – convention de partenari at 
 

Monsieur le Maire informe l’Assemblée que le Centre des monuments nationaux gère pour le compte 
de l’Etat le château d’Angers. Autour de ce dernier se sont fédérées 10 autres structures ayant toutes un lien 
avec le Duc René d’Anjou, dit le « Roi René », afin de célébrer, en 2009, le 600ème anniversaire de sa naissance. 

 
Les sites partenaires sont : Angers Loire Tourisme, la Ville de Saumur, la ville des Ponts de Cé, la ville 

de Baugé, le château de Chanzeaux, le Manoir de Launay, le château de Montriou, le couvent de la Baumette. 
 
La présente convention a pour objet d’organiser les modalités d’organisation de la communication 

commune à l’ensemble des manifestations fédératives organisées autour du 600ème anniversaire de la naissance 
du Duc René d’Anjou. Elle vise d’une part à préciser les responsabilités respectives de chacune des parties et de 
permettre au centre des monuments nationaux de solliciter, au nom de l’ensemble des parties, auprès des 
différentes collectivités territoriales, les subventions nécessaires. 

 
Monsieur le Maire propose d’accepter la convention. 
 
Madame GOURDON demande si un budget va être alloué sur cette opération. 
Monsieur le Maire indique que l’avant projet est de 15 000 €. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 
 
- APPROUVE la convention de partenariat proposée par le centre des monuments nationaux pour 

l’organisation du 600ème anniversaire de la naissance du Roi René ; 
- MANDATE et AUTORISE  Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à 

l’exécution de la présente délibération. 
 
 
 

22) Adhésion à l’Agence de Développement de la Vall ée du Loir 
 

Monsieur le Maire informe l’Assemblée que l’Agence de Développement de la Vallée du Loir (ADVL) 
propose que la ville de Baugé intègre leur réseau afin de favoriser et promouvoir le développement économique 
du tourisme. 

 
Les enjeux  
Déficit d’image et de notoriété touristique 
Participation au PTI Saumur sans véritables retombées 
Un potentiel touristique à valoriser 
Une mise en réseau des acteurs de développement du tourisme 
 
Les atouts  
Agence de développement structurée (bassin de 113 000 hbts – 11 salariés – budget 500 K€) 
Missions d’ingénierie d’aménagement et de développement touristique auprès des MO publics et privés 
Mission d’animation et de formation des filières et des réseaux 
Mission de promotion touristique du territoire 
Mission de commercialisation de l’offre touristique 
Mission d’observation des clientèles touristiques 
 
L’adhésion à l’ADVL est de 1.49 €/hab. La convention serait tripartite entre la commune de Baugé, la 

Communauté de Communes du canton de Baugé et l’ADVL. 
 
Monsieur le Maire propose d’accepter la convention tripartite. 
 
Monsieur WASNER, conseiller municipal, précise que cela ne représente pas un lourd investissement 

pour la commune de Baugé. 
 
Monsieur le Maire précise que dans la mesure où un organisme va se charger de notre promotion, la 

commune va réduire l’enveloppe budgétaire actuelle de « promotion » du château. 
 
Monsieur BREVET, conseiller municipal, fait observer qu’il faut tenter autre chose afin de changer les 

orientations. 
 
Monsieur RAFFI, conseiller municipal, fait observer que la concurrence sur la vallée du Loir est moins 

importante que sur la vallée de la Loire. Il ajoute que Baugé ne sera plus en concurrence et il était impératif de 
nouer ces alliances. 
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Monsieur BLAISONNEAU, conseiller municipal, demande comment la ville va faire pour récolter les 

1,49 €/hab. 
Monsieur le Maire précise que c’est la ville qui verse la cotisation. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 
 
- APPROUVE l’adhésion à l’ l’Agence de Développement de la Vallée du Loir ; 
- APPROUVE le montant de la cotisation à 1,49 €/hab ; 
- PRECISE que les crédits seront inscrits au budget 2009 ; 
- MANDATE et AUTORISE  Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à 

l’exécution de la présente délibération, et notamment la signature de la convention à venir. 
 

 
23) Plan local d’Urbanisme (PLU) - Présentation de la démarche 
 

Monsieur le Maire présente la démarche. 
 
Monsieur RAFFI, conseiller municipal, fait observer que les différences réelles entre le Plan 

d’Occupation des Sols (POS) et le PLU sont fantaisistes. Il ajoute que le noyau dur reste le POS. Il poursuit en 
indiquant que le POS répond toujours aux attentes et fait observer à Monsieur le Maire que l’adoption d’un PLU 
risque de couter plus cher que ce qu’il pense. 

Il souligne qu’à l’issue de l’adoption du PLU de nombreuses études vont être demandées. 
 
Monsieur LE DROGO fait observer qu’aujourd’hui il n’y a plus de terrain disponible 
 
Monsieur le Maire fait observer que dans le cadre du SCOT, il va être demandé de mettre en place des 

zones d’accueil d’entreprises locales, qui souhaitent par exemple s’agrandir de quelques mètres carrés. 
Il ajoute que l’urbanisation de la commune doit être réorganisée et la commune doit aller plus loin dans 

la règlementation. Il précise qu’il faut que la commune évite de tomber dans le pavillonnaire à tout prix, et 
réserve, notamment, des espaces pour des habitations collectives. Il ajoute que le PLU va permettre de donner 
des orientations de développement durable que le POS ne permet pas. Il termine en indiquant que le PLU est un 
outil intéressant. 

 
Madame TRILLON, conseillère municipale, indique que le PLU peut donner un cadre et que 

l’urbanisation de la commune doit être réfléchie. 
 
Monsieur le Maire rejoint Monsieur RAFFI et indique que s’il avait voulu être tranquille, il n’aurait pas 

lancé ce chantier, dans le sens ou le PLU est la définition de Baugé dans les 10, 15 prochaines années  
 
Le conseil avec une voix contre et deux abstentions approuve le principe de la démarche du PLU. 

 
24) Plan de circulation Présentation de la démarche   
 

Monsieur le Maire présente la démarche : 
- travail de la commission urbanisme afin qu’elle fasse des propositions 
- assistance du CAUE 
- comptage visuel et automatique des véhicules 
- examen par la commission et le CAUE  
- concertation avec les habitants du quartier, de la rue, des commerçants 
- projet d’aménagement avec une phase expérimentale puis une phase définitive. 

 
Monsieur BOYEAU présente le compte rendu de la commission. 
 

 
Note de synthèse du Comité consultatif urbanisme et travaux 

De la Réunion du 22 septembre 08 à 20h00 
 
 
 
Un plan de circulation  est destiné à  améliorer la circulation pédestre, cycliste, automobile et de facilité l’accès 
aux commerces tout en ayant toujours le même objectif : La sécurité de tous. 
 
Il est rappelé que l’élaboration d’un tel plan est difficile à mettre en œuvre. 
Pour ce faire il est proposé aux membres  de travailler en deux étapes. 
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Tout d’abord après débat et consultations des riverains et commerçants concernés, il sera mis en place les 
modifications retenues par l’assemblée et ce à titre expérimental et provisoire ce qui permettra de valider ou non 
la ou les modifications apportées. 
Dans un second temps, s’il y a validation l’opération d’aménagement sera définitive, a contrario si  une 
modification demande à être revu ou corriger, elle le sera avant sa mise en place définitive. 
   
M. Letellier présente et explique les différents rôles du CAUE (Conseils d'Architecture, d'Urbanisme et 
d'Environnement) qui sont des organismes départementaux d'information, de conseil, ouverts à tous. 

Ils ont été créés pour promouvoir la qualité de l'architecture, de l'urbanisme et de l'environnement. Ils assument 
des missions de service public dans un cadre et un esprit associatif. 

 
Limitation de vitesse à 30 km/ heure : 
 
M. Le Maire explique les motivations de la mise en place d’une circulation limitée à 30 km/h à Baugé : 
 

1) Elle permettrait d’établir une logique de vitesse en centre ville, actuellement la limitation est quelque 
peu anarchique. 

2) Une quantité non négligeable de panneau « 30 » sont en places ce qui entraîne un coût important pour 
la collectivité et une efficacité  non démontrée.   

 
 
M. Bellesor rappel les différences entre une « zone 30 » et une limitation à 30 km/h   la commission émet un 
avis favorable à la mise en place d’une limitation à 30 km/h 
M. Ledrogo propose que cette limitation soit effective à chaque entrée de ville afin de limiter le nombre de 
panneaux et d’améliorer la sécurité. 
M. le maire  rappel quand diminuant sa vitesse on diminue aussi  sa consommation et donc la pollution. 
 
Après débat, la commission émet un avis favorable à la mise en place de ce projet.  
 
Modifications de circulation : 
 
Il est proposé aux membres de la commission d’étudier les zones à risques ou difficiles de circulation du centre 
ville 
M. le maire indique qu’une étude très détaillée de la circulation du centre ville a été réalisée par l’association 
Baugeois entreprendre et que celle ci va servir de support a nos réflexions. 
 
  Détail des modifications débattues : 
 

- Rue de la fontaine en sens unique (de la rue Jeanne D’arc à la rue du Valboyer) 
- Rue du Valboyer, marquage au sol en chicanes des stationnements 
- Rue Georges Clemenceau, sens unique à « descendre» jusqu’à la  rue de la Croix verte.  
- Rue de l’église, sens unique en venant de la rue St Nicolas jusqu'à la rue Taillecour 
- Rue St Michel, sens unique dans le sens centre ville Pontigné 
- Rue du pont des fées piétonne sauf riverains  

 
M  le maire indique par ailleurs qu’il n’est pas souhaitable  de modifier la circulation des rues du cygne et de la 
chaussée étant donné que le centre de tri de la poste doit déménager courant octobre 2009 vers la zone 
artisanale.     
 
 

Zone bleue : 
 

M. le maire  propose  d’étudier des points stratégiques réservés en zone bleue d’une durée de 
1h30min maximum afin d’éviter le stationnement à la journée et de libérer des emplacements 
pour accéder plus facilement aux commerces. 

 
Le comité indique qu’il est favorable à sa mise en place et il est évoque les propositions suivantes : 
 
 Réaliser une campagne d’information par les commerçants auprès de leurs clients. 
Les commerçants qu’ils le souhaitent  pourraient distribuer les disques qui seraient sponsorisés par des 
commerçants et entreprises partenaires. 
La mise en place de la zone bleue nécessite le recrutement d’un policier municipal   
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Questions diverses : 
 
Il est demandé de comptabiliser le nombre de véhicules entrant de la Camusière vers le centre ville. 
 
 

Monsieur le Maire insiste sur le fait que le plan de circulation doit être cohérent. Il ajoute que pour le 
moment aucune décision n’a été prise et qu’une concertation va être engagée. Il précise que l’objectif est de 
sécuriser la ville et que le principe de la zone bleue pourrait être limité à la place du marché. 
 

Monsieur WASNER fait observer que le plan de circulation n’a pas été présenté de manière objective. 
Il aurait aimé que le maire dise qu’en mettant la rue Georges Clémenceau en une seule voie, on ouvrait la 
possibilité d’agrandir les trottoirs pour faciliter le cheminement des piétons et augmenter les stationnements. 
 

Monsieur le Maire indique que le principe pourrait également s’appliquer rue de l’Eglise. Il ajoute qu’il 
faut intégrer dans la réflexion portant sur le plan de circulation les points positifs et les points négatifs. 
 

Monsieur RAFFI trouve que ce qui a été fait au niveau de la commission urbanisme et travaux est 
remarquable et permettra de changer la vie quotidienne. 
 

Madame TRILLON fait observer qu’elle aurait aimé que dans la réflexion soit intégrée les pistes 
cyclables.  

Madame TRILLON souligne que des réunions de quartier vont avoir lieu prochainement et demande si 
le plan de circulation y sera débattu. 

Monsieur le Maire indique que les réunions de quartier permettront de recueillir les attentes des 
habitants. 
 

Madame RAIMBAULT NAULET souligne le fait que les gens doivent également apprendre à 
marcher. Elle prend pour exemple les employés de la rue G. Clémenceau qui se stationnent dans ladite rue, alors 
qu’ils pourraient mettre leur véhicule place de l’Europe. Elle fait appel au civisme de chacun. 
 

Madame BOUCHEREAU indique que si la place du Marché est en zone bleue, les usagers vont se 
garer rue Georges Clémenceau. 
 
 
25) Réaménagement de la rue de la Croix Verte – Ave nant n°2 

 
Monsieur le Maire informe l’Assemblée que, dans le cadre du marché de travaux « Réaménagement de 

la rue de la Croix verte », il y a lieu de passer un avenant n°2 négatif : 
 
- lot unique GIE STPU /APPIA   - 4 918, 90 € H.T. 
 
Monsieur le Maire précise que le montant du marché initial était de 433 186, 96 € H.T. Le montant du 

marché est porté, avec l’avenant n°2, à 428 268, 06 € H.T. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 
 

VU le marché de travaux « Réaménagement de la rue de la Croix verte » 
VU le montant initial du marché, à savoir 433 186, 96 € H.T. ; 
- APPROUVE l’avenant n°2 : 

�  lot unique GIE STPU /APPIA  - 4 918, 90 € H.T. 
- PRECISE le nouveau montant du marché, à savoir 428 268, 06 € H.T. 
- MANDATE et AUTORISE  Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à 

l’exécution de la présente décision. 
 
 
26) Formaction 49 – Désignation d’un représentant 

 
Monsieur le Maire informe l’Assemblée qu’il a été sollicité par l’association Formaction 49 afin de 

nommer un représentant de la commune au sein du conseil d’administration de l’association. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 
 
- DESIGNE Madame GAUTREUX représentant de la commune de Baugé au sein du conseil 

d’administration de l’association Formaction 49 ; 
- MANDATE et AUTORISE  Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à 

l’exécution de l'a présente décision. 
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27) Comptes- rendus des commissions 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
COMMISSION JUMELAGE  

 
REUNION DU 20 SEPTEMBRE 2008 

 
 
 
 
Etaient présents : Philippe CHALOPIN, Marie-Odile BOULETREAU, Christine RAIMBAULT, Martine 

HERVE, Colette LANTSOGHT, Driss MAMERI, Gérard CHEVALIER, Pierre CUREAU, 
Marie-Hélène GASCHET, Carole LEMASSON. 
Lina MARECHAL, Régine GREGOIRE, Annie LUGUET, Roland POULAIN, Christian 
BERNARD, Marie-Jeanne MARTIN, Marie-Hélène GASCHET, Yvette RICHARD, Daniel 
CHEVREUIL, Jean-Claude RABOUIN, Joseph ERGAND, Jimmy LEFEBVRE, Christelle 
COURAUD, Carole PREVAULT, Yves MEVEL, Léonie DEVOUGE, Gérard GREGOIRE, 
Pierre FRESNEAU, Serge REVEAU, Jérémy AUGEREAU, Cédric HUBERDEAU, 
Gwénaëlle MIGNOT, Micheline PEAN, Philippe RICHARD, Fabienne MARTIN, Patrice 
LEMOINE, Yannick LEBOUCHER. 
 

Excusée :  Nicole DE LA TAILLE, Nicole NAULET.  
 

 
 

Cette réunion préparatoire à la venue de la délégation allemande des 24 et 25 Octobre prochain et 
au jubilé en 2009 et 2010 a deux objectifs : 
 

- établir la situation actuelle dans les différentes associations et collèges de Baugé. 
- Comment faire vivre le jumelage. Un tour de table a été effectué auprès des participants. 

 
COLLEGE NOTRE DAME  

 
Une convention est passée avec Kelsterbach (I.G.S.). Lors des échanges les élèves sont accueillis dans les 
familles. 
Des mini projets sont mis en place : écriture de chansons franco-allemandes), enregistrement de ces chansons, 
spectacles… 
Un prochain échange aura lieu en Avril et en Mai. 
 

VOLLEY BALL  
 
Prêt pour une action. 
 

F.C.B.E. 
 
Il participe depuis le début et souhaite continuer. 
 

BAUGEOIS ENTREPRENDRE 
 
Des entreprises pourraient exporter leur savoir-faire. Un projet global serait à mettre en œuvre. 
 

Comité Jumelage 20 Septembre 
Commission travaux et urbanisme 22 septembre 
Comité Solidarité 
Téléthon 25 Septembre 

Commission et Comité 
Communication 

30 Septembre 

Comité Scientifique 03 octobre  
Commission des Affaires Sociales 9 Octobre 
Comité Associations 10 Octobre 
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SOLEIL PETANQUE CLUB  
 
C’est une petite association, l’échange serait difficile au point de vue financier. 
 

FAMILLES RURALES  
 
Elles ont envie d’être représentées. Comment ? 
 

UNION BAUGEOISE 
 
Prête à accueillir pour 2010 
 

FLEURS D’ARGENT  
 
C’est une opportunité pour faire des échanges et rencontrer d’autres seniors. 
 

COMPAGNIE DU THEATRE  
 
Elle est intéressée mais il y a la barrière de la langue. 
 

GAULE BAUGEOISE  
 
Elle pratique des échanges tous les deux ans. 
 

ASSOCIATION LAIQUE  
 
Participation il y a environ 30 ans avec le judo. Cette association est prête à nouveau à participer mais ne sait 
pas encore comment. 
 

OFFICE DU TOURISME  
 

Une réflexion va être menée avec les membres. 
 

U.M.B. 
 
En partenariat avec l’U.M.C. 
Prêts à participer en 2010 à Baugé. 
 

CADETS DU BAUGEOIS 
 
Ils participent depuis de nombreuses années mais la motivation baisse pour aller à Kelsterbach. Ils 
souhaiteraient encore participer activement en se rapprochant de l’école de musique pour présenter un spectacle 
ensemble. 
 

MOTO - CLUB  
 
Ils ont un projet de partir en moto pour l’Allemagne et faire un échange découverte-moto. 
 

BADMINTON  
 
Prêt pour un échange en partenariat avec l’O.B. pour un projet multisports. 
 

SAPEURS POMPIERS 
 
Ils font des échanges tous les 3 ans depuis le début du jumelage. 
Le jubilé est l’occasion de relancer le jumelage pour les associations qui souhaitent s’investir. 
 
Il a été rappelé que le jumelage s’inscrit dans une démarche d’échanges et qu’il doit être pensé en terme de 
projets (culturels, sportifs, commerciaux…). Bien entendu, ces échanges se feront dans un esprit festif. 
D’autre part, le comité jumelage souhaite officialiser la venue des différentes délégations allemandes afin 
qu’elles se sentent mieux accueillies. (Réception à l’Hôtel de Ville, présence de la municipalité) 
Les participants à cette réunion sont invités le 25 Octobre lors de la venue de la délégation officielle allemande 
afin de préparer ensemble les festivités de 2009 et de mieux connaître les attentes des organisateurs de 
Kelsterbach. 
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Réunion du 25 octobre avec la délégation officielle de Kelsterbach et les associations de 

Baugé. 
 
 

 

Le maire Mr Manfred Ockel expose les grandes lignes du jubilé qui aura lieu en Allemagne les 19, 20, 
21 juin  2009. Le thème sera « La France » avec l’installation d’un village français et des animations au cours de 
fêtes de rues.  

Nos amis allemands souhaitent accueillir des exposants du baugeois, des négociants, des commerçants, 
des artisans pour établir un échange commercial. Bien évidemment, les associations sportives et musicales sont 
également conviées. 

Programme du WE 

Vendredi 19 : accueil officiel de la délégation française à la maison des citoyens 

Samedi 20 : Inauguration d’un rond-point qui portera le nom de Rd point de Baugé et qui sera aménagé  
de manière à évoquer Baugé et sa région. La suite de la journée se poursuivra par les fêtes de rues et se 
terminera par une soirée avec des danses. 

Dimanche matin 21 : parade de vieilles voitures, défilé.  

Les membres des différentes associations se sont exprimés et ont montré beaucoup d’intérêt. 

Le comité de jumelage va continuer à travailler afin d’affiner les projets et mettre en relation les 
différents participants de Kelsterbach et Baugé.  

 
 
��������������������������������������������������  
 
 

COMITE SOLIDARITE  
 

REUNION DU 25 Septembre 2008 
 
 

 
Etaient présents : Martine COLLE, Jérémy AUGEREAU, Philippe PIOU, Jannick GALLET, Cécile 

COSNARD, Eric LEROYER, Christiane DELATTRE, Monique TUCHAIS, Vanessa 
NOUCHET, Nicole FOURIER, Laurence LEMAITRE, Isabelle JOB, Nicole NAULET, 
Anne-Marie PROD’HOMME, Christine OUVRARD, Philippe GUITTON, Olivier 
CHASTEL, Jean-Pierre FARINEAU, Christine RAIMBAULT, Géraldine LEROUX, 
Fabienne MARTIN, Annette SAMSON, Dominique SAINTE. 
 

Excusé :  Jeanine ROBIN.   
 

 
 

Après la présentation des participants à la réunion, il a été demandé aux présents si des projets 
d’animation pour le prochain téléthon avaient été envisagés. 
 

Jérémy AUGEREAU propose des baptêmes motos, où les participants donneraient une 
participation. Il est souhaité que les propriétaires des motos donnent une photocopie de leurs assurances ; il sera 
également demandé de signer un formulaire de désengagement en cas d’incidents. 
 

Monsieur CHASTEL envisage une démonstration de billes sur tables comme il l’a fait au comice. 
 

Le Club des Fleurs d’Argent reconduira son animation non stop « jeux de sociétés » au Centre 
René d’Anjou. 
 

Après une longue discussion, un projet semble avoir pris forme. 
 

Contrairement aux années précédentes, le téléthon aura lieu seulement le Samedi 6 Décembre et 
débutera à 10 Heures. 
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2 barnums, ainsi que la sono seront installés sur la Place de l’Europe par les Services Techniques 
de la ville. 

Responsable : Dominique SAINTE 
 

Des jeux seraient installés entre ces barnums et le Centre René d’Anjou, afin de créer un circuit. 
Responsable : Philippe PIOU – Espace Amitié 

 
Prévoir également une restauration : saucisses – frites, vin chaud, brioches, soupe à l’oignon. 
Responsable : Comité Solidarité – Nicole FOURIER, Comité des Fêtes. 

 
Dans le courant de la journée, 4 marches, dont 2 nocturnes ; découverte de la ville en suivant les 

« pas bleus ». La soupe à l’oignon serait proposée lors des deux dernières marches. 
Horaire de départ des marches : 10 Heures – 15 Heures – 18 Heures – 22 Heures. 
Responsable : Jean-Pierre FARINEAU 

 
En fin de soirée, un concert des Cadets et de l’U.M.B. peut être envisagé. Géraldine LEROUX 

prend contact avec les associations. 
 

Mesdames LEMAITRE et JOB, employées à la Résidence du Valboyer nous ont fait part du 
projet de loto pour les résidents. 
 

En fin de réunion, Jean-Pierre FARINEAU émet le vœu d’un fil conducteur, tel que tendre des fils 
à linge, et de demander aux gens d’apporter des vêtements, qui seraient attachés sur ces fils, et demander une 
participation. Ce linge pourrait être recédé à Emmaüs. 
 

Après un long débat, il s’avère que ce projet ne fait pas l’unanimité. 
 

Annette SAMSON propose la vente de bougies qui seraient disposées sur les marches du tribunal, 
afin d’y refaire le sigle du téléthon ; profil à étudier. 
 

Jeanine ROBIN avait également soumis le projet de construire le sigle du téléthon et de le remplir 
de fleurs en papier qui seraient vendues. 
 

Sous les barnums, Cécile COSNARD envisage la création de bouquets de fleurs. 
 
 
��������������������������������������������������  
 
 

 
COMISSION SOCIALE 

 
REUNION DU 9 OCTOBRE 2008 

 

�
�

Etaient Présents : Philippe CHALOPIN, Marie Jeanne MARTIN, Vanessa NOUCHET, Dominique SAINTE, 
Géraldine LEROUX, Guy RAFFI, Elisabeth TRILLON Annette SAMSON. 

 
Absents excusés : Christine RAIMBAULT. 
 
Absents :  Angélique GAUTHEUR 

 
CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES  

 
�  La date du dépôt de candidature prévue au 9 Octobre 2008 a été reportée de quelques jours. 
�  Les futurs candidats sont âgés de 10 à 14 ans. 
�  Elections le 17 et 18 octobre 2008. 
�  A ce jour que 6 candidats. 
 

S’il n’est pas possible de créer un conseil municipal de jeunes, une « commission jeune » pourrait 
éventuellement être créée, pour ne pas laisser les jeunes qui étaient partants. 
 

TELETHON  
 

�  La date est le samedi 6 décembre. 
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�  Une seule journée de mobilisation et non pas deux comme auparavant. 
�  Les actions commenceraient à partir de 10 heures le matin. 
�  Des barnums seraient installés sur la place du château pour restauration (saucisses frites, vin chaud, 

soupe à l’oignon). 
�  La restauration est prise en charge par le comité du téléthon et le comité des fêtes. 

Diverses actions sont au programme : baptêmes de moto – marche – billes parcours sur sable au CRA – fleurs 
d’argent organisent des jeux de société non stop – aubade par les Cadets du Baugeois – logo du téléthon avec 
des bougies.  
 

LA SEMAINE BLEUE  
 

�  Environ 240 personnes ont participé à la rencontre du mercredi 1er Octobre au CRA. (Retraités de la 
ville de Baugé et personnes en institution). 

�  Spectacle animé par « Les Folles nuits de Paris », suivi d’un goûter servi par les bénévoles (des 
nouveaux bénévoles étaient présents cette année). 

�  Un regret que l’article dans la presse soit paru tardivement et qu’une seule fois. 
�  Les affiches officielles pour cette manifestation ne sont peut-être pas assez percutantes. (à revoir pour 

l’année prochaine). 
�  En termes de communication, il y a sûrement à faire plus afin que les retraités de la ville participent 

davantage. 
�  Rapprocher le public retraité et personnes en institution semble difficile. 
�  Budget financier à transmettre dès qu’il sera clos. 

 
CHANTIER ECOLE  

 
�  Plusieurs réunions ont déjà eu lieu (09/05/08 – 11/07/08 – 15/09/08 – 25/09/08) 
�  Sondage dans les différentes communes a été fait pour recenser d’éventuels travaux qui pourraient 

être réalisés dans le cadre du « Petit patrimoine bâti ». 
�  12 communes ont répondu : restauration de murs, lavoirs, pierres tombales, granges etc… 
�  Le projet qui s’est dégagé : 

o permettre à des demandeurs d’emploi de se pré qualifier dans le                          secteur du 
bâtiment 

o de contribuer à la rénovation du « Petit Patrimoine bâti » 
o aider des entreprises pour le recrutement. 
 

�  Le 25 septembre, plusieurs personnes de diverses institutions se sont retrouvés (ANPE – Conseil 
Général – Région – Mission locale du Saumurois – Active, etc…). 

�  Ce qu’il en ressort aujourd’hui : qui va prendre en charge le financement ? (Pour l’ANPE l’action 
semble intéressante… 

�  Pré qualification sur des chantiers concrets, action à plusieurs volets : (accueil – insertion – remise à 
niveau – politique culturelle intéressante – pilotage par des entreprises locales). 

�  Voir organisme de formation ASPIRE 
�  Le comité doit prendre date pour se retrouver. 

 
JARDINS DU CŒUR 
 

�  Une réunion est fixée le 31 octobre au Centre Social. 
 
TRAVAIL DE REFLEXION  
 

�  Réflexion autour du logement en lien avec un futur P.L.U. et le Plan départemental de l’habitat. 
(examiner, se positionner pour futurs constructions de logements). 

 
 
��������������������������������������������������  
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COMITE ASSOCIATION 

REUNION DU 30 SEPTEMBRE 2008 
 

 
 
COMPTE RENDU  commission ASSOCIATION 
 
Réunion du vendredi 10 OCTOBRE 2008 
 
Etaient présents :Ph. CHALOPIN, J. ERGAND, J-F CULLERIER, M.O. BOULETRAU, G. LEROUX, N. 
NAULET, J-L BREVET,  
G.DAVY, Ch. GOURDON                         
Etaient excusés : F. MARTIN, Y. MENARD                       
Etaient absents : M-H GASCHET 
 
Charte associative :  
La charte associative est destinée à définir les relations d’échange  et de soutien réciproque entre la ville de 
BAUGE et les associations. Elle doit préciser les rôles de chacun des 2  parties. 
 
Il existe 2 niveaux d’intervention ont été identifiés : 
La subvention classique dans le cadre du fonctionnement de l’association. 
La subvention exceptionnelle pour un évènement particulier. 
 
La participation de la ville : 

�  La subvention, le prêt de matériel (barnums, tables, chaises, sonorisation…), 
l’aide du service technique, le prêt de salle au C.R.A., le site internet de la ville, 
l’affichage des manifestations (journal électronique, vitrine rue de la croix verte), 
photocopies gratuites en mairie, boîte aux lettres en mairie, et d’autres aides sur 
demande à définir en collaboration avec l’association. 

 
L’engagement de l’association : 
 
Il sera fonction du montant de la subvention ainsi que de son objet, classique ou exceptionnelle, ou avec un 
engagement de la ville sur plusieurs années. 
 
 
Pour une subvention de MOINS de 1500 € 
 
- Subvention classique de fonctionnement : 
 
 L’association devra signaler le soutien de la Ville de BAUGE dans le cadre de l’assemblée générale, de 
réunions de préparation, etc….. 
 Il est fortement souhaité que l’association porte le logo de la ville sur ses courriers et lettres d’envoi, 
convocations, invitations. 
 Si l’association dispose d’un site internet, elle s’engage à établir un lien internet avec le site de la ville 
de BAUGE. 
 
- Subvention pour un évènement particulier : 
 
 Une convention sera signée entre la ville et l’association définissant le rôle et les engagements 
réciproques. 
 
 L’association devra signaler le partenariat de la Ville de BAUGE, de différentes manières à définir par 
la convention suivant le type de manifestations. 

 Exemple :« la ville de BAUGE partenaire de notre association » 
      par différents supports : 
�  un panneau à la charge de l’association dans les salles de la ville ou sur les 

stades,(une participation de la ville pour la fabrication des panneaux est 
envisageable) 

�  une banderole de la ville de BAUGE pour l’évènementiel (fournie par la ville) 
�  le logotype de la ville sur tous les types de communication 
�  le « mot du maire » sur un programme 
�  un discours du maire sur un évènement 
�  Le lien internet de la ville avec le site de l’association 
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�  ……et bien sûr tout autre moyen ponctuel à convenir le plus tôt possible entre les 
associations organisatrices et les responsables de la ville. 
 

Pour une subvention de PLUS de 1500 €, qu’elle soit de fonctionnement, exceptionnelle ou pour une subvention 
régulière relative à un projet et dont l’aide est étalée dans le temps (ex :aide à l’emploi, aide aux travaux, ou sur 
un projet de longue durée..) 
 
 Une charte sera établie et signée entre les 2 parties, définissant précisément la participation, les apports 
et le rôle de chacun. 
 
 Elle reprendra un certain nombre d’engagements demandés en échange (contrepartie) du soutien 
accordé par la ville à une manifestation exceptionnelle ou à cette aide exceptionnelle. 

 
 
Dossier demande de subventions :  
 
Présentation et explication du dossier de demande de subvention aux membres de la commission associations. 
 
Après validation une réunion est programmée dans le cadre des soirées à thème, le JEUDI 13  NOVEMBRE 
2008, pour présenter et expliquer aux présidents et trésoriers des associations le nouveau dossier de demande de 
subventions. 
 
Lors de cette réunion, l’information et la présentation de la Charte associative sera effectuée. 
 
La mise à jour du fichier associations dont les dossiers ont été remis par JF CULLERIER au forum, sera 
relancée pour finaliser ce travail. 
 
 

Monsieur WASNER, conseiller municipal, fait observer que le document « charte associative » est 
issue du travail de la commission « associative » et non pas de la commission « communication » et demande si 
la charte associative va devenir officielle à l’issue de ce conseil. 
 

Monsieur RAFFI, conseiller municipal, demande si les dossiers des demandes de subvention vont être 
étudiés par la commission des Finances. 

Monsieur le Maire répond que le comité associatif émettra des avis sur les demandes de subvention et 
les propositions seront soumise ensuite à l’avis de la commission des Finances. 

 
Madame BOUCHEREAU, conseillère municipal, fait observer qu’elle est déroutée par le terme de 

charte associative. Elle ajoute qu’elle est choquée par le fait qu’il y un contrat qui formalise le « sponsoring » de 
la ville.  

Elle fait observer qu’il serait préférable de définir les choses en valeur relative et non pas en valeur 
absolue.  

 
Monsieur le Maire rappelle l’avis unanime de la commission sur la charte « associative ». Il indique 

qu’un bon procédé en amène un autre et fait observer que lorsque le Conseil Général subventionne une 
quelconque opération, personne n’est choqué que ce dernier impose l’intégration de son logo. Il poursuit en 
soulignant que les associations doivent servir l’intérêt général et non pas un intérêt particulier et il ne trouve pas 
choquant que l’association souligne le soutien de la ville de Baugé. Il ajoute qu’il est normal que le soutien de la 
ville, que ce soit matériel ou financier, soit marqué et affiché. Il termine en indiquant que les subventions de la 
ville aux associations permettent de faire de la promotion pour la ville de Baugé. 

 
Monsieur RAFFI, conseiller municipal, demande des exemples d’associations qui n’ont pas joué le jeu.  
 
Monsieur le Maire prend pour exemple un programme des cadets du baugeois, subventionné par la 

ville et dans lequel n’apparaissait pas le logo ou un mot du maire. Monsieur le Maire indique que lorsqu’une 
association fait un  programme, il est logique que le maire fasse un petit mot sur la ville lorsque cette dernière 
subventionne. 

 
Madame BOUCHEREAU fait remarquer que lorsque l’association réalise des activités de qualité, cela 

a une retombée naturelle vers la ville de Baugé et lorsqu’il y a une entente intelligente entre l’association et la 
ville, cela se fait naturellement. 

 
Monsieur le Maire fait observer que les visiteurs extérieurs remarquent le soutien de la ville aux 

associations. Il termine le débat en précisant à nouveau que la démarche associative doit servir un intérêt général 
et que la culture ne vaut que si elle est partagée par le plus grande nombre. 
 
��������������������������������������������������  
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COMMISSION COMMUNICATION 
REUNION DU 30 SEPTEMBRE 2008 

 
 
 
Etaient Présents : Mesdames LEROUX Géraldine, GOUNAUD Véronique, Messieurs CULLERIER Jean-

François, BREVET Jean-Luc, BEGHIN Bernard, RENOU Franck, WASNER Dominique. 
 
Etait Excusée :     Martine HERVE 
 
Etaient Absents : Madame GUILLOT Chantal, Messieurs DELATTRE Pierre, GUIBERT Franck. 
 
 
Le président, Jean-François CULLERIER, ouvre la séance en rappelant l’ordre du jour. 
Il est rappelé que la commission ne travaille que sur des propositions qui seront, ou non, validées par la 
Municipalité. 
 

I – Kiosque – Bulletin – Accueil arrivants - Site Web – Visuels – Réunions de quartier 
 

1 – Point kiosque 
 

·  Échos positifs concernant le précédent numéro, avec notamment, une meilleure identification des 
thèmes, une présentation agréable, et une distribution convenable, qui reste néanmoins à affiner. 

·  Pour le prochain numéro à paraître fin octobre, début novembre, attente des derniers articles et mise 
en page par Jean-François CULLERIER et Véronique GOUNAUD. Travail long et difficile au sujet 
duquel une réflexion devra être rapidement menée (voir chapitre VI). 

 
2 – Le bulletin municipal annuel 
 

Même constat que précédemment au sujet du travail à fournir ; voir chapitre VI.  
Ce bulletin devra sortir fin janvier au plus tard. 

 
3 – Accueil des nouveaux arrivants  
 

(des 3 dernières années), réflexion et travaux menés par Géraldine LEROUX et Bernard BEGHIN. 
Date fixée au 28 novembre, de 18 h à 20 h ; chronologie de la cérémonie : 

·  Accueil par Monsieur. le Maire. 
·  Présentation des élus et des services municipaux. 
·  Présentation de la ville avec une vidéo. 
·  Distribution de documents relatifs à la commune. 
·  Visite de la mairie et verre de l’amitié. 

 
4 – Site Web 
 

·  Continuer à l’explorer pour repérer les coquilles et faire remonter les remarques. 
·  Mise à disposition en ligne de la page « mise à jour » par et pour les associations. 
·  Nouvelle rubrique sur la vie culturelle et animations. 

 
5 – Visuels, travaux présentés par Jean-Luc BREVET. 
 

·     Différents logos, redessinés et comportant l’adresse Internet de la ville, sont présentés. Choix à 
effectuer par la Municipalité. 

·  Proposition de la charte graphique avec la proposition de la commission. 
·  Les panneaux installés sur l’aire de camping-car et du camping ont été refaits. 

 
6 – Réunions de quartier - travail présenté par Franck RENOU 
 

·  Présentation des quartiers tels qu’ils ont été découpés (8). 
·  Première réunion prévue pour fin octobre ; recueillir les remarques sur la vie quotidienne des 

habitants et en tenir compte dans les travaux et/ou décisions. 
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II – Proposition d’emplacements pour les panneaux municipaux d’information  
 

·  Il existe déjà celui de la rue de la Croix Verte. 
·  Pour les autres, l’ordre suivant a été proposé et retenu  pour les premiers : 

1 - Face à la piscine, point central avec camping, tennis, école … 
2 - Place du marché, le long d’un petit panneau déjà existant. 
3 - Dans le quartier des Brisées. 
A suivre dans les autres quartiers. 

 
III – Partenaires publicitaires pour bulletin et guide pratique ? 

 
Unanimité des présents pour accepter 1 ou plusieurs partenaires, ce qui aurait pour incidence directe de réduire 
d’autant le coût de fabrication du bulletin; MAIS seule la dernière page leur serait  consacrée, et à condition 
qu’il y ait un nombre minimum d’annonceurs. Est ce jouable sur une page seulement ? 
 

IV – Mise en place d’un projet affiches et logos avec différentes écoles 
 

Le but est d’impliquer les écoles (primaires, collèges, municipale de dessin) dans un projet de propositions 
d’affiches et de logos. 

·  Géraldine LEROUX se propose de prendre contact avec l’école municipale de dessin, afin de 
proposer à ses élèves le projet de création d’affiches devant couvrir les événements culturels locaux. 
·  Comme suggéré lors de la dernière réunion, Dominique WASNER rappelle que ce projet pourrait 
être confié au futur conseil municipal des jeunes. Ce dernier, une fois constitué, pourrait définir un cahier 
des charges et prendre lui-même contact avec les écoles. Jean-Luc BREVET se charge d’en informer 
Vanessa NOUCHET, responsable dudit conseil, et propose : 

1 – D’élaborer le cahier des charges du futur logo avec les membres du conseil des jeunes. 
2 – De faire visiter une entreprise d’infographie et design aux lauréats ou à tous les acteurs du projet. 

 
 

V – Enquête publique sur la communication de la ville 
 
Il est décidé d’attendre :  

·    Le retour des questionnaires distribués aux associations le jour du forum. Au vu du nombre de 
réponses, il sera temps, alors, d’entamer cette enquête ou d’abandonner. 
·    Le retour des questionnaires spécifiques distribués aux personnes du 3éme âge. 

 
 

VI – Poursuite de la réflexion concernant le bulletin et le kiosque 
 
Les questions posées précédemment étaient : poursuite de la situation actuelle avec 3 kiosques annuels plus un 
bulletin – Fusion des 2 avec une plus grande périodicité – Autres ? 
 
Constat concernant le bulletin municipal annuel :  

·  Redondance des sujets d’une année sur l’autre (présentation des associations, des écoles, des finances 
de la ville, des travaux effectués …) 

·  Parution fin janvier, début février, d’articles racontant des événements passés depuis longtemps (fête 
médiévale, fête de la musique, 14 juillet, etc…) 

·  Coût important pour une efficacité non prouvée. 
 

Le kiosque quant à lui : 
·  Périodicité augmentée. 
·  Réactivité aux événements. 
·  Infos très pratiques. 
·  Coût moindre. 

 
Unanimité des présents pour proposer la suppression en douceur, du bulletin municipal, remplacé par un 
« kiosque » plus fréquent et plus dynamique. 
MAIS, compte tenu du travail très important et très professionnel que cette solution suppose, la totalité des 
membres présents envisage la création d’un poste budgétaire de communication (horaire et statut à définir). 
Sous la responsabilité du président de la commission communication et de ses membres qui dicteraient la ligne 
rédactionnelle et récupèreraient les articles voulus, le professionnel infographiste serait chargé de la mise en 
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page du kiosque, du travail de réflexion et de la création sur les « visuels », éventuellement en coopération avec 
l’école municipale de dessin si cette dernière désirait s’impliquer. 
 
En conclusion, le bulletin 2009 sera conçu et distribué. Mais, la commission demande à la municipalité de 
prendre en compte la pertinence de sa proposition concernant la professionnalisation du poste de 
communication. 
 
 

VII – Projet d’affiches et dépliants pour annoncer la saison culturelle 
 
Une affiche, déposée début mai dans les emplacements prévus à cet effet, annoncerait tous les évènements 
culturels de la saison : expos, opéras, animations et fêtes diverses … 
Elle pourrait être doublée d’un dépliant stocké chez les commerçants, à la mairie, au château, à l’office du 
tourisme … 
Ce dépliant ne serait pas le doublon de celui distribué par l’office du tourisme puisqu’il serait spécifique à la 
commune. 
 

VIII – Quel nom pour identifier Baugé et ses activités estivales ? 
 
Réflexion en cours ; résultats de cette réflexion évoqués lors de la prochaine réunion. 
 
 
��������������������������������������������������  

 
 

REUNION DU COMITE SCIENTIFIQUE POUR L’HOTEL DIEU 
Vendredi 3 octobre 2008 à 15h 

 
COMPTE RENDU 

 
 
Présents : Monsieur CHALOPIN, Monsieur GRAVE, Monsieur BOYEAU, Monsieur NERIEUX, Monsieur 
GRANDIN, Monsieur LEGENDRE, Madame COYEZ, Monsieur OLIVIER et Madame COULON. 
 
Excusés : Madame VERRY, Monsieur MASSIN LEGOFF, Madame WEYGAND, Monsieur LATRON, 
Madame BOULETREAU. 
 
Présentation de chaque participant. 
 
 
Monsieur  CHALOPIN  rappelle le souhait de la ville de faire vivre les bâtiments de l’ancien hôpital. 
Suite à sa rencontre avec Mr GRAVE, porteur de projets autour du thème de la pharmacie, il est apparu un 
intérêt commun pour l’avenir du site.  
En effet, Mr GRAVE a le souhait de créer un musée de la pharmacie et du médicament. L’association pour la 
sauvegarde du patrimoine pharmaceutique collecte depuis des années des objets ou des éléments utiles à la 
connaissance de l’histoire de la pharmacie. 
Aujourd’hui, cette collection est entreposée dans les locaux de l’Ordre National des Pharmaciens à Paris. Mais 
ce lieu n’est pas adapté pour recevoir du public.  
Mr GRAVE est donc à la recherche d’un lieu où ces collections pourraient être mises en valeur, et montrées au 
public. 
  
Mr CHALOPIN  laisse la parole à Mr GRAVE pour présenter ses projets. 
Monsieur GRAVE présente ses projets :  

�  création d’un musée sur l’histoire de la pharmacie et du médicament. 
�  mise en place de journées pharmaceutiques d’information et de conseil sur les médicaments en 

libre accès en officine. 
�  mise en place d’autres actions à plus long terme, comme une activité de congrès à l’attention des 

laboratoires, show room, cafétéria… 
Cf. document rédigé par Mr GRAVE 

 
Discussion autour de ces deux projets : 

�  Il est important de se donner des objectifs à atteindre puis de déterminer les différentes phases du 
projet de manière à les étaler dans le temps,  

�  Les laboratoires pharmaceutiques ont déjà manifesté leur intérêt vis-à-vis  de l’Hôtel Dieu (enquête 
menée par Mr NERIEUX), 

�  Ce qui semble pouvoir être mis en place dans un premier temps c’est le projet de musée.  
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Mise à disposition de collections par l’association de Mr GRAVE.  
Espace disponible à l’Hôtel Dieu ne nécessitant pas de lourds travaux. 
Moyens humains.  

�  Il faut s’aider d’un scénographe pour la mise en œuvre des collections, il devra veiller à ce que 
cette mise en œuvre soit ludique, pas trop de textes, des manipulations sollicitant les 5 sens… et 
garder l’objectif de toucher un public  aussi bien familial que des avertis. 

 
En terme de budget, il faut un chiffrage pour le mois de janvier si l’on souhaite être subventionné par le Pays 
des Vallées d’Anjou. 
Mr CHALOPIN demande à Mme COYEZ une aide pour la rédaction du cahier des charges. 
 
La réunion se poursuit à l’Hôtel Dieu, avec la découverte des salles pouvant accueillir le musée. Puis découverte 
de l’aile « Marthe de la Beausse » pour les projets à plus long termes, de gros travaux étant à prévoir dans cet 
espace… 
 
Il est prévu une prochaine rencontre dans un mois (Mr GRAVE étant disponible après le 11 novembre) 
 
 
 
 
 
 

 
 

Madame BOUCHEREAU, conseillère municipale, demande si la crise financière a eu une incidence 
sur les emprunts de la ville. 

Monsieur ERGAND, premier adjoint, répond qu’il faut attendre afin qu’il y ait un équilibre. 
 
Monsieur RAFFI, conseiller municipal, demande si, au prochain conseil, il peut y avoir un débat sur 

l’endettement de la ville. 
Monsieur le Maire répond qu’il a sollicité Madame la Directrice Générale des Services afin que le 

budget soit voté dès janvier 2009. En ce sens, le débat d’orientations budgétaires devrait avoir lieu à la mi 
décembre. 
 
 
 
 
 
 
 
Fin de la séance : 00 :15 
 


